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I. CS13a - Envoi d'un contrat à un courtier non connu sur EDIsignature  

 

1. Étape assureur : Constitution du dossier 
 

Ce parcours est utilisé par les assureurs souhaitant que leurs contrats soient signés électroniquement 

par la plateforme EDIsignature, via un intermédiaire non inscrit sur la plateforme. 

 

Lorsque l’assureur lance le circuit : 

 Il dépose les documents sur la plateforme EDIsignature (contrats, pièces jointes, etc.).  

 Son cachet électronique est apposé automatiquement sur les documents.  
Il peut positionner le visuel de son cachet s’il le souhaite (optionnel).  

 Et il indique les coordonnées du courtier. 
  



  
 

3 | P a g e  
 

2. Étape courtier non connu sur EDIsignature 
 

a) Étape 1 : Réception du dossier 
 

Le courtier reçoit un courriel le notifiant qu’il doit valider un circuit de signature électronique avec 

un lien lui permettant d’accéder au dossier transmis par l’assureur.  

 

 

 

 

 

Ce lien redirige le courtier vers une page sécurisée de la plateforme EDIsignature.   
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b) Étape 2 : Validation ou refus des documents de l’assureur 
 

Le courtier peut valider ou refuser les documents de l’assureur, sans aucune possibilité d’ajouter 

ou supprimer des documents.  

 

 

 

 En cas de refus, un motif à saisir est exigé, le circuit retourne chez l’assureur qui pourra 
modifier les documents, les informations du courtier ou annuler le circuit. 

 En cas de validation, le circuit passe à l’étape suivante : Saisie des coordonnées du client. 
 

  



  
 

5 | P a g e  
 

c) Étape 3 : Saisie des coordonnées du client 
 

Le courtier saisit les coordonnées du client. 

4 informations sont obligatoires :  

 Le nom, 

 Le prénom,  

 L’adresse électronique, 

 Le numéro de téléphone (mobile ou fixe).  

 

Si le contrat concerne un professionnel ou une entreprise, le courtier doit également saisir le nom 

de la société (utile pour le dossier de preuve en cas de litige).  
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d) Étape 4 : Récapitulatif et envoi des documents au client 
 

Le courtier vérifie les informations saisies lors des étapes précédentes via le récapitulatif.  

Si les informations sont correctes, il procède alors à l’envoi des documents à son client en cliquant 

sur « Valider ».  
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3. Étape client (signataire final) : signature à distance  

  
Le client reçoit un courriel avec un lien lui permettant d’accéder aux documents en vue de les signer.   
 

 Si le client refuse, un motif à saisir est exigé, le circuit retourne chez le courtier (une 

notification par courriel est envoyée) qui pourra changer les informations du signataire ou 

bien renvoyer le circuit chez l’assureur pour qu’il change les documents ou annule le circuit. 

 

 

 

 Si le client accepte, il peut signer les documents, en saisissant un code reçu par sms 
(téléphone mobile) ou par message vocal (téléphone fixe).  

 

Pour plus d’explications sur la signature des documents par le client, nous vous invitons à consulter 
nos ressources en cliquant sur les liens suivants :  

 Le « Guide signature client final »  

 Le tutoriel vidéo « La signature du client final (code sms ou serveur vocal) » 
 

 

https://faq.edisignature.fr/guides-procedures/
https://faq.edisignature.fr/tutoriels/signature-client-otp/
https://youtu.be/mAzdlM_qxjw
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Après signature des documents, chaque partie recevra un courriel indiquant que le client final a signé 
les documents, avec un lien permettant de les télécharger. 

 

 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une solution 
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Ce guide est aussi disponible en tutoriel :  
« CS13a - Traitement du dossier par le courtier inconnu » 

 
 
 
 
 

Courtiers non connectés,  
Personnalisez vos échanges avec vos clients  

à partir de 24 € TTC par mois !  
 
 

 

Plus d’informations ?  
   Contactez-nous   

 
 
 

Retrouvez nous sur :                   

www.edicourtage.fr 

https://faq.edisignature.fr/tutoriels/cs13a-partie-courtier/
https://www.edicourtage.fr/edisignature/

